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CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE DU  16 FEVRIER 2026
PROCES VERBAL/COMPTE RENDU
CONVOCATION :

Le 10 février 2026, le Conseil Municipal a été convoqué, en session ordinaire pour le 16 février 2026 à 19 heures 30, à l’hôtel de ville.
ORDRE DU JOUR :
	
	

	ASSOCIATIONS


	1.  Subvention de fonctionnement 2025/2026 à l’Ecole Privé Louis Royer

2. Association LSI : subvention exceptionnelle



	FINANCES

MARCHES PUBLICS

CONVENTIONS
	3. Marché public de travaux de voirie : reconduction expresse

4. Marché de travaux aménagement d’une traversée piétonne et d’un arrêt de cars au hameau de Payre

5. Travaux de réfection de voirie suite inondation du 16 novembre 2025 : Autorisation de demander une subvention auprès de l’Etat

6. Petites Villes de Demain : convention d’ingénierie avec la Banque des Territoires

7. Collège Alex Mézenc : subvention exceptionnelle pour un voyage en Italie



	PERSONNEL

COMMUNAL


	8.  Assurance risques statutaires personnel non titulaire



	INSTITUTION


	9.  Maintien ou non des fonctions d’un adjoint au Maire, après retrait de ses délégations

10.  Détermination du nombre d’adjoints au Maire

11. Indemnités de fonction des élus municipaux




SEANCE :

Le seize février deux mille vingt-six, le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, à 19 heures 30, à l’hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur Christophe VIGNAL, Maire.

Etaient présents :
Christophe VIGNAL - Marielle DURAND - Gilbert MOULIN - Valérie DUPRE - Dominique GERARD - Cécile MARTIN - Fabien FERRIER - Pascal RUEL - Jean Marc FEOUGIER - Patrick HAOND - Cécile FAURE - Valérie MOULIN - Guillaume SARTRE - Angélique MEGNANT - Luc MESEGUER - Christelle ARNOL - Sébastien CASADO  

Etaient excusés et avaient donné procuration : Gérard AMBERT à Christel ARNOL - Amélie PERRIN à Dominique GERARD - Myriam SALHI à Cécile MARTIN - Pauline MANEVAL à Marielle DURAND - Vasilica POPA à Christophe VIGNAL - Annabelle MOCQUARD à Luc MESEGUER

Secrétaire de séance : Cécile FAURE
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19h30.
1/ Suite à une demande de Mr Gilbert MOULIN, le procès-verbal du dernier conseil municipal du 24 novembre 2025 est modifié en rajoutant au chapitre 3 : « Mme Cécile MARTIN confirme son souhait de présenter une liste aux prochaines élections municipales. Mr Christophe VIGNAL demande si d’autres élus présents souhaitent partir sur cette liste. Personne ne répond. »
2/ Mr le Maire  procède au compte-rendu des décisions prises en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, en vertu de la délibération du 25 mai 2020
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Commande coffret chargeur pour la caméra de la Gendarmerie

ADS

3 631,66 €

26/11/2025 1.1 DEC2025-126

Commande peinture pour traçage des stades

DACD

2 356,80 €

26/11/2025 1.1 DEC2025-127

Commande relevé topographique rue René Cassin

CABINET LAMOULIERE

3 500,00 €

26/11/2025 3.3 DEC2025-128

Location salle des fêtes

Le 26/06/2026

300,00 €

26/11/2025 1.1 DEC2025-129

Commande épareuse avec chauffeur Grads et zone Rhône Vallée

MILER

3 240,00 €

03/12/2025 1.1 DEC2025-130

Commande batterie de traction pour le Glutton

GLUTTON

2 131,71 €

03/12/2025 3.5 DEC2025-131

Concession cimetière

Concession n°683

220,00 €

11/12/2025 1.1 DEC2025-132

Réparation porteur Renault pompe

TVI

590,21 €

12/11/2025 1.1 DEC2025-133

Ajout serveur vidéo suite à l'extension du système de vidéosurveillance

ADS

9 348,00 €

29/12/2025 1,1 DEC2025-134

Commande  pour apéritif pour vœux de la municipalité

CHEZELLES

3 850,00 €

29/12/2025 1,1 DEC2025-135

Commande pour apéritif pour vœux de la municipalité

VIGNERONS ARDECHOIS

1 611,72 €

09/01/2026 1.1 DEC2026-01

Plants pour le fleurissement

GRAINES VOLTZ

781,39 €

14/01/2026 1,1 DEC2026-02

Commande buffet pour les vœux au personnel communal

O'DIABLE VERT

905,83 €

19/01/2026 1.1 DEC2026-03

Commande de nettoyeur haute pression

DYNATEK

3 767,00 €

19/01/2026 1.1 DEC2026-04

Réparation de chariot élévateur

ETOILE MANUTENTION

684,49 €

23/01/2026 1.1 DEC2026-05

Contrat 2026 de dératisation des bâtiments communaux

ADEN 4D

900,00 €

23/01/2026 1.1 DEC2026-06

Pose de 4 conteneurs sur le parking de la salle des fêtes

BBR

7 497,80 €

23/01/2026 1.1 DEC2026-07

Réparation de l’embrayage d’un camion poids lourd

TVI

1 468,57 €

23/01/2026 1.1 DEC2026-08

Commande d’un hydrocureur pour le nettoyage des puits perdus et des réseaux

CVD

1 077,00 €

23/01/2026 3.5 DEC2026-09

Concession de cimetière

Concession n°680

440,00 €

02/02/2026 1,1 DEC2026-10

Commande d’un kit d’alarme pour le local de l’UNRPA

REXEL

718,71 €

02/02/2026 1,1 DEC2026-11

Commande d’un interrupteur crépusculaire pour le gymnase Jean Gilly

REXEL

869,37 €

06/02/2026 1,1 DEC2026-12

Diagnostic technique du terrain de football

 LABOSPORT 

5 920,00 €

06/02/2026 1,1 DEC2026-13

Maintenance des installations de chauffage et de climatisation

DEPAN GAZ SANIT

14 421,00 €

06/02/2026 1,1 DEC2026-14

Travaux d’entretien d'élagage 

MILER

7 525,00 €

06/02/2026 1,1 DEC2026-15

Mise en conformité incendie de la zone de pompage de Lili Moins.

ARDECHE BETON

1 012,68 €

Année 2025

Année 2026

Date

Nomencla

ture

Décision n° Objet Tiers

Montant 

dépense HT

Montant 

recette


3/ Mr le Maire présente les dossiers inscrits à l’ordre du jour : 
ECOLE PRIVEE LOUIS ROYER

FORFAITS 2025/2026

75/subventions

Mr le Maire rappelle qu’en application de l’article L 442-5 du Code de l’Education, la commune participe chaque année aux dépenses de fonctionnement de l’école privée « Louis Royer », sous contrat d’association avec l’Etat.

Par ailleurs, la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance a abaissé à trois ans, l’âge de l’instruction obligatoire, ce qui a pour conséquence la prise en charge des classes maternelles privées sous contrat par les communes dans le calcul du forfait communal de dotation aux écoles privées.

Mr le Maire précise que, conformément au décret n°2019-1555 du 30 décembre 2019, les communes auront droit à une compensation de l'État au titre de la prise en charge des dépenses de fonctionnement correspondant à la scolarisation des enfants à partir de trois ans dans des classes maternelles privées sous contrat à condition de justifier d'une augmentation de leurs dépenses obligatoires par rapport à celles qu'elles ont exposées au titre de l'année scolaire 2018-2019.

Le montant de la participation est déterminé en référence au coût d’un élève du public. Le montant comprend les dépenses de fonctionnement obligatoire pour les communes.

Mr le Maire propose de reprendre le mode de calcul de l’année 2019-2020 avec l’application d’un forfait communal élémentaire, pour les élèves des classes élémentaires résidant sur la commune et d’un forfait communal maternelle, pour les élèves de 3 ans ou plus des classes maternelles, résidant sur la commune.

Gilbert MOULIN rappelle que l’état verse un soutien financier de 40 858€ qui laisse un reste à charge pour la commune de 55 393€.
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les forfaits scolaires comme suit pour l’année 2025/2026 :

	
	Ecole Maternelle
	Ecole Elémentaire
	Total

	Dépenses 2025 Ecoles publiques
	112 891,00 €
	74 023,00 €
	186 914,00€

	Nombre d’élèves Ecole Publique
	77
	124
	201

	Coût par élève Ecole Publique
	1 466,00 €
	597,00 €
	

	Nombre d’élèves Ecole Privé
	40
	63
	103

	Montant à verser
	58 640,00 €
	37 611,00 €
	96 251,00 €


Cette somme sera versée directement à l’Association Education Populaire de l’Ecole Privée Louis Royer.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Fixe le forfait par élève des classes maternelles à la somme de 1 466 € et celui des classes élémentaires à 597 € pour l’année scolaire 2025/2026, au titre de la participation communale aux charges de fonctionnement de l’Ecole Privée « Louis Royer »,

· Décide de verser la somme de   96 251 € à l’Association Education Populaire de l’Ecole Privée Louis Royer au regard des effectifs de l’école pour 2025/2026,

· Charge Mr le Maire de signer tous les documents nécessaires afin d’obtenir la compensation financière de l’Etat relatif au décret n°2019-1555 du 30 décembre 2019.
Association Loisirs sports initiatives

- Subvention exceptionnelle -

75/subventions

Mr le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la demande de subvention exceptionnelle transmise par l’association Loisirs Sports Initiatives (LSI). 

La commune est sollicitée pour aider financièrement l’association à organiser le gala de danse le le 20 juin prochain à la salle des fêtes, notamment pour la location de barnums, et qui devrait rassembler plusieurs centaines de spectateurs et participants.

Le bureau municipal a émis un avis favorable et proposé une subvention de 1 000 euros.

Considérant l’intérêt général de ce projet, Mr le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette subvention exceptionnelle.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Approuve l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1000 euros au bénéfice du LSI pour l’organisation du gala de danse du 20 juin 2026.
· Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune.

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX DE VOIRIE 

ACCORD CADRE A BON DE COMMANDE

- Reconduction expresse – 

11/Marchés publics

Mr le Maire rappelle qu’un marché d’accord cadre mono-attributaire à bons de commande de travaux de voirie a été notifié à l’entreprise COLAS FRANCE, 2 rue des Lônes, 07 250 LE POUZIN, le 19 janvier 2024, conformément à la délibération du 27 novembre 2023.

Mr le Maire rappelle que ce marché est d’une durée d’un an, renouvelable 3 fois par reconduction expresse, sur une base annuelle de travaux de 150 000 € H.T. maximum.

Mr le Maire propose la reconduction du marché pour une durée d’un an, jusqu’au 19 janvier 2027.

Mr le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur ce dossier. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Autorise Mr le Maire à notifier à l’entreprise COLAS France la reconduction d’une année du marché public de travaux de voirie jusqu’au 19 janvier 2027.
TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE TRAVERSEE PIETONNE 
HAMEAU DE PAYRE 

- Autorisation de signature - 

11/marches publics
Mr le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il a été autorisé, par délibération du 29 septembre 2025, à lancer une consultation concernant un marché public de travaux d’aménagement d’une traversée piétonne et d’un arrêt de cars RD 86 au hameau de Payre, suite à l’acquisition par la commune d’une propriété (« Le Dahut »).

Mr le Maire rappelle que par délibérations du 4 avril 2022 et 7 juillet 2025, une convention de maitrise d’œuvre a été validée avec le Syndicat de Développement, d’Equipement et d’Aménagement (SDEA).

Mr le Maire présente l’avant-projet présenté par le SDEA pour un montant de travaux estimé à 91 291€ HT à la charge de la commune, sans les coûts de démolition et divers estimés à 50 000€ HT soit un total de 141 291€ HT.

Conformément au Code de la Commande Publique et au règlement interne des achats à procédure adaptée communal, il a été procédé à une consultation selon la procédure adaptée et non selon une procédure formalisée.

Mr le Maire indique qu’un avis d’appel public à la concurrence a été déposé le 8 décembre 2025 dans un journal d’annonces légales (Dauphiné Libéré) et le site internet «achatpublic.com ».

La consultation comprenait les lots suivants :

Lot n° 1 – Désamiantage et démolition

Lot n° 2 – Aménagement de voirie

La date limite de réception des offres a été fixée au 9 janvier 2026 à 16h00.

6 candidatures ont été réceptionnées dans les délais.

Lot 1 :
4 offres recevables

Lot 2 :  2 offres recevables

Après analyse technique des offres, la Commission des Prix réuni le 3 févier 2026, propose de retenir les offres suivantes :

Lot 1 :
SJTP

 
49 672,00 € HT

Lot 2 :
COLAS FRANCE 
83 640,00 € HT

Total des lots :
 
133 312,00 € HT
Mr Dominique GERARD demande si la commune bénéficie d’aides pour ce dossier. Mr Christophe VIGNAL indique qu’une demande de subvention a été déposée auprès du Département de l’Ardèche.

Mr le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur ce dossier. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Autorise Mr le Maire à signer le marché de travaux d’aménagement d’une traversée piétonne au hameau de Payre, ainsi que toutes les pièces afférentes, aux conditions précitées.

· Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

TRAVAUX DE REFECTION DE VOIRIE SUITE INONDATION DU 16 NOVEMBRE 2025 

- Autorisation de demander une subvention  auprès de l’Etat –

75/subventions

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil que la commune a subi des dégâts de voirie suite aux fortes pluies et inondations du 16 novembre 2025, notamment chemin de la Fabrique et Chemin des Mottes.

Le coût de réfection de cette voirie s’élève à 40 647€ HT.

Mr le Maire informe également les membres du Conseil de la possibilité de bénéficier d’une aide de l’Etat au titre de la Dotation de solidarité - événements climatiques ou géologiques.

Mr le Maire invite le Conseil à se prononcer.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Approuve le projet de travaux de rénovation des chemins de la Fabrique et des Mottes, à hauteur de 40 647€ HT,

· Charge Mr le Maire de solliciter une subvention au titre de la Dotation de solidarité - événements climatiques ou géologiques.
PETITES VILLES DE DEMAIN

AVENANT DE LA CONVENTION AVEC LA BANQUE DES TERRITOIRES 

84/aménagement du territoire
Mr le Maire rappelle aux membres du Conseil que le dispositif Petites Villes de Demain (PVD) vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes et des territoires alentour, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et respectueuses de l’environnement. 

Au travers de ce dispositif, l’Etat et les partenaires du programme accompagnent et soutiennent les dynamiques de transition déjà engagées sur le territoire. Parmi ces partenaires, la communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) peut s’appuyer sur la Banque des Territoires (BdT) qui met à disposition une enveloppe d’ingénierie de 85K€ (soit 42 500€ par commune) destinées au cofinancement d’études liées aux projets de revitalisation des deux communes retenues dans le programme Petites Villes de Demain (PVD). 

Ainsi, le 19 décembre 2022, une convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme Petites Villes de Demain au bénéfice des communes de La Voulte-sur-Rhône et Le Pouzin a été signée entre la Banque des Territoires, la CAPCA et les communes de La Voulte-sur-Rhône et Le Pouzin. Cette convention prévoyait une première tranche de cofinancement sous forme de subvention d’un montant de 51K€, destinée à la réalisation de différentes études préalablement identifiées.

La convention définissait les modalités pratiques et financières par lesquelles la Caisse des Dépôts apportait aux bénéficiaires du programme PVD les cofinancements pour l’ingénierie stratégique, pré-opérationnelle et thématiques proposés par la BdT. Elle avait été conclue jusqu’au 31 décembre 2024. Afin de poursuivre la dynamique territoriale engagée il est nécessaire de valider un avenant.

L’objet de cet avenant est de proroger la convention jusqu’au 31 décembre 2027 et de valider la deuxième tranche de subvention, permettant aux deux communes PVD d’engager ou de finaliser les différentes études identifiées. Celle-ci devront être engagées avant fin mars 2026 pour être éligible au financement.

 Les études concernées sont les suivantes :

	Intitulé de l’ingénierie
	Maître d'ouvrage
	Coût total de l’étude (HT)
	Cofinancements de l’étude

	
	
	
	Collectivité
	Banque des Territoires
	Autres

	Etude n°1 

Etude de faisabilité pour la requalification de l'espace Pierre Rabhi
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	15 640 €
	7 820 €
	7 820 €
	-

	Etude n°2 

Etude financière nécessaire à l’établissement d’un PPI (Plan Pluri-annuel d’Investissement)
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	13 300 €
	6 650 €
	6 650 €
	-

	Etude n°3
Etude urbaine sur le réaménagement global du site Baboin-Jaubert
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	13 889,44 €
	6 944 €
	6 945 €
	-

	Etude n°4 

Etude de faisabilité pour le bâtiment du centre socioculturel Josy et Jean-Marc Dorel 
	Commune de Le Pouzin
	14 800 €
	7 400 €
	7 400 €
	-

	Etude n°5

Etude sur les circulations, le stationnement, les aménagements cyclables et piétons
	Commune de Le Pouzin
	30 000 €
	15 000€
	15 000 €
	-

	Etude n°6

Requalification de l'immeuble Caisse d'Epargne racheté par la CLVSR

(Jusqu’en phase APS)
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	15 318,84 €
	7 834,42 €
	7 485,00 €
	-

	Etude n°7

Etude pour la restauration et la mise en valeur du château
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	34 600,00 €
	8 650,00 €
	8 650,00 €
	17 300€ (DRAC)

	Etude n°8

Etude création d'une maison de santé
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	8 000,00 €
	4 000,00 €
	4 000,00 €
	-

	Etude n°9

Etude d’aménagement installation de Jeux – Parc Baboin
	Commune de La Voulte-sur-Rhône
	1 900,00 €
	950,00 €
	950,00 €
	-

	Etude n°10

AMO centre socio-culturel (Jusqu’en phase DCE)
	Commune de Le Pouzin
	11 875 €
	5 938 €
	5 938 €
	-

	Etude n°11

Elaboration d'un Plan Pluriannuel d'Investissement pour les voiries
	Commune de Le Pouzin
	18 000,00 €
	11 838 €
	6 163 €
	-

	Etude n°12

Etude de conception Rue René Cassin (Jusqu'en phase DCE)
	Commune de Le Pouzin
	16 000,00 €
	8 000 €
	8 000 €
	-

	Budget global des études (HT)
	
	193 323.28 €
	91 023.92 €
	85 000 €
	17 300€


Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de signer l’avenant à la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme Petites Villes de Demain au bénéfice des communes de La Voulte-sur-Rhône et Le Pouzin, telle que présentée en annexe. 

· Vu le code général des collectivités territoriales ; 

· Vu la signature de la convention cadre Action Cœur de Ville et Petites Villes de Demain valant opération de Revitalisation du Territoire pour les villes de Privas, La Voulte-sur-Rhône, Le Pouzin, le 23 janvier 2023 ;

· Vu la délibération n°1219-07 du conseil municipal du 19 décembre 2022 relative au projet de conventionnement avec la Banque des Territoires dans le cadre de Petites Villes de Demain ;

· Vu la signature de la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme Petites Villes au bénéfice des communes de La Voulte-sur-Rhône et Le Pouzin, le 19 décembre 2022

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· APPROUVE l’avenant à la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme Petites Villes de Demain au bénéfice des communes de La Voulte-sur-Rhône et Le Pouzin, telle que présentée en annexe ;
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout document s’y rapportant.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

AU COLLEGE « ALEX MEZENC »

75/subventions

Mr le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de subvention exceptionnelle transmise par le collège Alex MEZENC pour aider au financement d’un voyage scolaire en Italie du 26 au 30 avril 2026.

Le collège organise en effet, avec Mme DUFRENE et les professeurs porteurs du projet, un voyage scolaire de trois jours où 49  élèves latinistes pourront découvrir la Rome Antique et ses monuments. 

Considérant l’intérêt pédagogique de ce projet riche de découverte pour les collégiens, Mr le Maire propose d’accorder une aide de 15 euros par élève domicilié au Pouzin, soit 8 x15 = 120€. 

Mr le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette subvention exceptionnelle.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

· Approuve l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 120 euros, pour le voyage scolaire à Rome.
· Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune.

CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES                                                             41/personnel

Actuellement la Commune est assurée contre les risques statutaires de ses agents affiliés à l’IRCANTEC auprès de la compagnie AXA, jusqu’au 31 décembre 2025.

Monsieur le maire rappelle que la Commune, a par délibération en date du 20 janvier 2025, demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ardèche de négocier ce contrat d’assurance, pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2026.

Monsieur le maire rappelle qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n°86-552 du 14 mars 1986,
Monsieur le Maire expose que le Centre de Gestion a informé la collectivité que la compagnie CNP Assurances – RELYENS SPS a été retenue à la suite de la consultation.

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié ;

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) :

Décide

· d’accepter la proposition suivante :
Assureur : CNP Assurances

Courtier : Relyens SPS

Durée du contrat : quatre (4) ans, à effet au 1er janvier 2026

Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois.

Pour les agents affiliés à l’IRCANTEC :

Le taux de cotisation assureur est de 1.10 %, hors frais de gestion, pour l’ensemble des garanties suivantes (tous risques) : 

Risques assurés : 

-  
Congés pour invalidité imputable au service (accidents du travail et maladies professionnelles)

· Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire 

· Grave maladie,

· Maternité (y compris congés pathologiques) /adoption / paternité et accueil de l’enfant

· Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit contrat avec la Compagnie CNP Assurances – RELYENS SPS.
 Maintien ou non dans ses fonctions d’Adjoint au Maire 

de Mr Gilbert MOULIN, après retrait de ses délégations 

56/exercice des mandats locaux
Mr le Maire indique que cette délibération est inscrite à l’ordre du jour, suite au retrait le 10 février dernier, de toutes les délégations de fonction consenties à Mr Gilbert MOULIN, consécutive à l’annonce dans la presse, de la candidature de l’intéressé aux prochaines élections municipales dans la liste conduite par Cécile MARTIN.
Mme Cécile MARTIN indique qu’elle regrette cette délibération qui ne favorise pas l’apaisement et qu’il aurait été suffisant de retirer les délégations à Mr Gilbert MOULIN.

Mr Christophe VIGNAL répond qu’il est nécessaire de clarifier cette situation, qu’il n’y a rien de personnel dans cette démarche prévue par le CGCT et qu’il est indispensable pour le fonctionnement de la commune que le Maire et ses adjoints puissent travailler en confiance, ce qui n’est plus possible avec l’intéressé.

Mr Gilbert MOULIN indique qu’il aurait pu démissionner mais qu’il tenait à être présent pour assister à ce vote. Il précise qu’il ne participera pas au vote.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2121-29, L2122-18 et L2122-20 ;

Vu le procès-verbal de l’élection et de l’installation de Mr Gilbert MOULIN au poste d’Adjoint au Maire en date du 25 mai 2020 ;

Vu l’arrêté du Maire N°2020/05/72 en date du 29 mai 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du Maire à Mr Gilbert MOULIN, Adjoint au Maire, relatives aux finances, à l’administration et aux ressources humaines;

Vu l’arrêté du Maire N°2026/02/10 en date du 3 février 2026 portant retrait de toutes les délégations de fonction consenties à Mr Gilbert MOULIN, Adjoint au Maire ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L2122-18 du CGCT, lorsque le Maire retire les délégations qu’ils avaient données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions en tant qu’Adjoint au Maire, à savoir s’il conserve son titre et les fonctions qui y sont rattachées d’officier d’état civil et de police judiciaire ;

Considérant que l’article L 2121-21 du CGCT prévoit que le vote a lieu dans les conditions de droit commun, soit au scrutin public, ou au scrutin secret lorsqu’un tiers des membres présents le réclament ;

Considérant qu’aucun membre présent ne s’est prononcé pour un vote à scrutin secret, la question sera par conséquent soumise au vote à main levée, au scrutin public ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :
Nombre de pour le maintien : 

  2

Nombre de contre le maintien :
20

Nombre d’abstentions :                              0

Mr Gibert MOULIN ne prend pas part au vote

Décide :

· Du non maintien de Mr Gilbert MOULIN dans ses fonctions d’Adjoint au Maire.

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE

56/exercice des mandats locaux

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2121-1 et L2121-2 ;

Vu la délibération N°0520022DE en date du 25 mai 2020 par laquelle il a été décidé de fixer à six le nombre d’Adjoints au Maire ;

Vu la délibération N° 20251124-13 en date du 24 novembre 2025 par laquelle il a été décidé de fixer à cinq le nombre d’Adjoints au Maire, suite à la démission de la cinquième Adjointe au Maire ;

Vu la délibération N° 20260216-9 de la présente séance du Conseil Municipal, relative au non maintien dans ses fonctions du deuxième Adjoint au Maire ;

Considérant qu’un poste d’Adjoint au Maire est désormais vacant, il convient que le Conseil Municipal se prononce sur la nouvelle détermination du nombre d’Adjoints au Maire ;

Mr le Maire propose de modifier le nombre des Adjoints au Maire et de le réduire à quatre, de promouvoir d’un rang les adjoints d’un rang inférieur à celui de l’adjoint qui a cessé ses fonctions et de fixer, en conséquence, le nouvel ordre du tableau du Conseil Municipal, selon le tableau joint à la présente délibération.

	Fonction(1)
	Qualité

(M. ou Mme)
	NOM ET PRÉNOM
	Date de naissance
	Date de la plus récente élection à la fonction
	Suffrages obtenus par la liste

	Maire
	Mr
	 VIGNAL Christophe
	21/06/1965
	25/05/2020
	533

	1ère adjointe
	Mme
	 DURAND Marielle
	23/08/1968
	25/05/2020
	533

	2ème adjointe
	Mme
	 DUPRE Valérie
	17/05/1966
	16/02/2026
	533

	3ème adjoint
	Mr
	 AMBERT Gérard
	05/02/1952
	16/02/2026
	533

	4ème adjoint
	Mr
	 RUEL Pascal
	29/02/1967
	16/02/2026
	533

	Conseiller
	Mr
	 GERARD Dominique
	21/05/1959
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 MOULIN Gilbert
	06/07/1959
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 MESEGUER Luc
	16/10/1961
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 HAOND Patrick
	21/02/1963
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 MARTIN Cécile
	21/10/1965
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 FAURE Cécile
	30/05/1969
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 ARNOL Christelle
	16/09/1970
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 MOULIN Valérie
	05/11/1970
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 FEOUGIER Jean-Marc
	29/01/1971
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 SALHI Myriam
	21/07/1973
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 CASADO Sébastien
	17/10/1974
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 POPA Vasilica
	28/11/1974
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 FERRIER Fabien
	05/07/1980
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 MANEVAL Pauline
	25/08/1982
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 PERRIN Amélie
	03/11/1983
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mr
	 SARTRE Guillaume
	30/04/1987
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 MOCQUARD Annabelle
	08/04/1990
	15/03/2020
	533

	Conseiller
	Mme
	 MEGNANT Angélique
	11/05/1974
	19/05/2020
	533


Mr Gilbert MOULIN ne prend pas part au vote.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (20 pour, 2 contre, 0 abstention) :
· Modifie le nombre des Adjoints au Maire et le réduit de cinq à quatre,
· Promeut d’un rang les adjoints d’un rang inférieur à l’adjoint qui a cessé ses fonctions ,

· Fixe, en conséquence l’ordre du tableau du Conseil Municipal, selon le tableau joint à la présente délibération.

INDEMNITE DE FONCTION DES ELUS MUNICIPAUX

56/exercice des mandats locaux

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2123-23 et L2123-24 ;

Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximums des indemnités de fonction des maires, adjoints et conseillers municipaux,

Vu la délibération N° 20260216-9 de la présente séance du Conseil Municipal, relative au non maintien dans ses fonctions du deuxième Adjoint au Maire ;

Vu la délibération N° 20260216-10 de la présente séance du Conseil Municipal, relative à la détermination du nombre d’Adjoints au Maire ;

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des adjoints, des conseillers municipaux et du maire, à sa demande, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixés par la loi,

Considérant que la commune compte 2 919 habitants,

Considérant que pour une commune de moins de 2 919 habitants, le taux de l’indemnité du maire en pourcentage de l’indice brut terminal 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique s’établit de droit au taux maximal à 51.60%, sauf si le Maire fait une demande à un taux inférieur,

Considérant que pour une commune de 2918 habitants, le taux maximal de l’indemnité d’un adjoint et d’un conseiller municipal titulaire d’une délégation de fonction en pourcentage de l’indice brut terminal 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique ne peut dépasser 19.80%,

Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice, soit actuellement 5 376.55 € (1 maire et 4 adjoints).

Considérant que si par principe, les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses et les sujétions qui résultent de l’exercice de leur charge publique,

Considérant que Mr Maire a demandé expressément à percevoir une indemnité de fonction inférieure au taux maximal fixé par la loi,

Mr Gilbert MOULIN ne prend pas part au vote.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (20 pour, 2 contre, 0 abstention) :

· Prend acte de la décision du Maire de percevoir une indemnité de fonction inférieure à celle prévue par la loi,

· Décide de fixer, dans la limite de l’enveloppe indemnitaire globale, le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués comme suit:

- maire: 38.38 % de l’indice 1027

- adjoints: 11.69% de l’indice 1027

- conseillers délégués: 9.12% de l’indice 1027

· D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal.

· De transmettre au représentant de l’Etat  la présente délibération et le

tableau annexé récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil Municipal.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40.

Le Maire,







La Secrétaire,

Christophe VIGNAL





Cécile FAURE

